
Ecole élémentaire publique   

Rue de la Salière 
38300 RUY   

Compte-rendu du Conseil d'école du 9 novembre 2017 
Présents 

Enseignants : Mmes de Carvalho, Policard, Sandel, Rousset, Termoz, Joonnekindt, Hyver, Trevisanuto, et M. 

Gaillard. Excusés : Mmes Dambonville, Nallet, Cacciatore, M. Redon. 

Inspecteur de l'Education Nationale : Mme Parrini, excusée. 

DDEN : Mme Bernard, 

Elus : Mme Lainez, M.Rabuel, Maire excusé, Mme Figuière, Responsable du Péri-Scolaire. Excusée. 

Parents d'élèves délégués : M. Blanchy et Mmes Butty, Ginisty, Margassian, Rey, Serve. 

Excusé(e)s : Mme Andréis, M. Besson. 

 

Présentation : des nouveaux collègues ainsi que des nouveaux parents d’élèves  

 

Vote du PV du dernier Conseil d’Ecole de l’année scolaire 2016/2017, qui a eu lieu le 8 juin 2017. 
Le PV du Conseil d’école de l’année 2016/2017 est accepté à l’unanimité. 

 

Règlement intérieur et Charte Informatique :   

Le règlement intérieur de l’école est à compléter en conformité avec le règlement départemental, il doit donc être lu et adopté à 

l’unanimité. Il est remis aux familles dont les enfants font leur rentrée au CP et aux nouveaux arrivants, la charte 

départementale d’utilisation des outils informatiques de l’école sera remise aux familles dont les enfants sont au CM2, 

pour que les élèves et leur famille y apposent leur signature.  

Le règlement sera affiché sur le tableau devant l’école.  

Accepté. 1 abstention. 

  

Effectifs : 215 élèves. Moyenne de 26.87 élèves par classe.  8 classes 

44 CP  

33 CE1 

43 CE2 

47 CM1 

48 CM2    répartis comme suit :  

 

25 CP  (Mme Hyver)      27 CE2/CM1 (Mmes De Carvalho / Cacciatore) 

25 CP/CE1 (Mme Policard)                 28 CM1 (Mmes Sandel / Dambonville) 

28 CE2   (Mme Trevisanuto et M. Gaillard)                  25 CM1/CM2 (Mme Rousset) 

27 CE1   (Mmes Joonnekindt et Nallet)   30 CM2 (M. Redon / Mme Termoz)  

A ce jour pour 2018/2019 : 34 CP 44 CE1 33 CE2 43 CM1 47 CM2 : 201 élèves. 8 classes 

 

Budget :  

En phase de clôture pour l’année 2017. La mairie a donné 142€ par élèves soit 29 110€ pour l’école. 

La répartition des crédits se fait selon : fournitures scolaires, abonnement magazine, intervenants 

Fraternelle, entretien du photocopieur, investissement, transport, pharmacie. 
 

Présentation des 2 PPMS :  

Le PPMS Risques majeurs a été mis à jour pour cette nouvelle année scolaire et l’Inspection nous a 

demandé de mettre en place un autre PPMS pour 2017/2018 intitulé PPMS Anti-Intrusion, ce qui a été fait 

également. 

De plus, lors de la première réunion de directeurs, l’Inspectrice, Mme Parrini, nous avait demandé de 

réaliser dans nos écoles un exercice de confinement « attentat-intrusion », ce qui a été fait le vendredi 20 

octobre au matin avec intervention de la gendarmerie. 

Les familles et les enfants avaient été prévenus 2 jours avant, afin qu’il n’y ait pas trop d’affolement, 

encore que si quelque chose arrivait véritablement… 

Parallèlement, un exercice d’évacuation incendie a eu lieu en septembre (le mercredi 27/09), comme 

l’exigent les textes officiels. 
 

Horaires et rythmes scolaires : 

Les horaires de l'école restent les mêmes. Seul l'accueil de l'après-midi se fait dans les classes. Les enseignants 

apprécient ce changement car les élèves semblent se mettre au travail plus rapidement ensuite. 

Vote des rythmes scolaires pour l’année 2018/2019 : 2 choix sont proposés :  

- Fonctionnement actuel : 5 matinées + 3 après-midis  

- 4 journées de 6 h 

Retour à la semaine de 4 jours à l’unanimité. 



Projet d’école 2014-2017 

Le projet d’école est cette année en phase d’évaluation, ce que nous avons déjà fait en septembre ; les enseignants 

auront une formation obligatoire prévue en décembre, puis chaque école retravaillera en équipe le nouveau projet 

qui sera remis en place pour l’année scolaire prochaine. 

En attendant, nous essayons de pérenniser les actions mises en place dans le passé et qui ont fonctionné à notre 

sens : le travail sur la lecture, la compréhension des problèmes et la rédaction de textes produits par les enfants 

ainsi que tous les projets culturels et humanistes déjà éprouvés.  

 
Projet des classes :  

Toutes les classes se rendront, comme chaque année, à un spectacle 
«
 CAPI

 » 
à la Salle de l’Isle à L’Isle d’Abeau ou au théâtre 

du Vellein à Villefontaine 

 les CP de Mme Hyver : Chotto Desh et CP-CE1 de Mme Policard : Le bestiaire végétal  

 les CE1 R+O avec les CE2/CM1 le 1
er

 février 

 les CE2 « Banc de sable » 

 Les CM1, CM1-CM2 : « Dormir plus de cent ans » 

 Les CM2 : R+O 

 les classes de Mmes Rousset et De Carvalho participent à un projet d’art visuel en lien avec le musée de 

BJ (intervention de M. Nesta pour un travail sur le portrait) : visite musée de BJ et éventuellement du 

musée de Grenoble. 

 Les CM1 et les CM2 : visite du centre de tri de Penol 

 Les CM1 : défi énergie avec l’Ageden (agence pour les économies d’énergie et le développement 

durable) : 4 interventions réparties dans l’année : découverte des différents types d’énergie, économie 

d’énergie, le but est que la classe soit ambassadeur de la mission de réduction de consommation 

d’énergie. Journée de rencontre avec les autres classes participant au projet. (en lien avec le programme 

de sciences) 

 Les CM2 : Participation au projet « Abatt’Mobile » en partenariat avec les Abattoirs. 

Plusieurs projets seront présentés lors de la réunion du Sou des Ecoles le mardi 14/11. 

 

Sport :  

• Toutes les classes travaillent comme chaque année avec les moniteurs de sport de la Fraternelle. Cette année seront 

proposés : course longue, gymnastique, acro-sport, sports co, badminton, hockey, athlétisme. 

• Le courseton a eu lieu au stade de Ruy, le jeudi 19 octobre après-midi et, à l’initiative de Mme Termoz, l’école s’est 

associée à ELA, association en faveur des enfants souffrants de leucodystrophies. Une somme de 1170 euros a été 

récoltée et sera remise à l’association. 

• Cette année 3 classes (CP-CP/CE1-CE1) se rendront à la piscine de L’Isle d’Abeau. Les séances auront lieu le lundi 

après-midi à partir du 19 mars au 11juin. 

 

Téléthon : le 1
er

 décembre 2017 : L’école a bien l’intention de participer au Téléthon comme les années précédentes en 

réalisant des lumignons comme à l’accoutumée.  

 

Sou des écoles : rappel : le sou des écoles organise son loto le samedi 25 novembre, venez nombreux. 

 

Bibliothèque : Mmes Degore et Lebon s’occupent des prêts dans 4 classes et les 4 autres classes se rendent à la Médiathèque 1 

fois par mois. 

 

Lire et Faire Lire : 

Les enseignants du Cycle II sont toujours très satisfaits des interventions de l’Association ainsi que les enfants. 

 

PNI : La bibliothèque de Ruy nous propose, comme chaque année, de participer au Prix des jeunes lecteurs du Nord Isère 

organisé par la médiathèque de Ruy. Quatre livres sont à lire par niveau et fin mai, les enfants éliront leur livre préféré. 

 

APC (Activités Pédagogiques Complémentaires) 

Les horaires des APC sont variables selon les classes et les jours ont été validés par Mme Parrini.  

Suivant les activités proposées, les horaires et modalités de fonctionnement pourront varier. 

Ces APC peuvent prendre plusieurs formes : une aide pour les élèves en difficulté, une aide au travail personnel ou une activité 

prévue par le projet d’école. 

 

Travaux 

L’équipe enseignante remercie la Mairie pour les 2 nouveaux VPI et tous les volets installés cet été qui changent vraiment le 

fonctionnement des classes. 

L’ouverture du portail pendant les heures de classe reste un problème majeur tant pour le côté pratique que pour la sécurité. En 

effet, envoyer des enfants ouvrir le portail reste problématique… 

 

Questions des parents : Aucune à l’ordre du jour. 
 

Les prochains Conseils d’école auront lieu le 6 mars 2018 et le 11 juin 2018.          La directrice, Bernadette de Carvalho. 


